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1- Préambule 

 

Le présent dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique a pour 

objectif de justifier l’utilité publique du projet d’aménagement et d’optimisation du Grand Parc 

d’Andilly, et de sécurisation du site et de son stationnement, situé sur le territoire de la 

commune d’Andilly (département de Haute-Savoie). 

Au titre de ses compétences dans le domaine du développement touristique, la Commune 

d’Andilly a décidé de développer l’économie liée au tourisme et de conforter l’attractivité de 

son territoire. Ainsi, la commune s’est engagée dans l’aménagement des structures 

nécessaires à l’accueil convenable et sécurisé du public sur le site du Grand Parc d’Andilly, 

parc de loisirs géré par l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs. 

Initialement créée en 1982 pour organiser les fêtes du village d’Andilly, l’association Le Petit 

Pays / Andilly Loisirs a développé ses activités au fil des années et a aménagé le Grand Parc 

d’Andilly. Aujourd’hui, le Grand Parc d’Andilly, parc de loisirs, regroupe trois parcs : le Hameau 

du Père Noël, le Parc des Epouvantails et le Tout Petit Pays, sur trois sites distincts, et un 

évènement, à savoir les Grandes Médiévales d’Andilly qui se produit sur deux week-ends 

une fois par an. 

Le site de la forêt des Moulins, objet du présent dossier, accueille la manifestation des Grandes 

Médiévales et le Parc des Epouvantails. Ce site s’insère dans une Unité Touristique Nouvelle 

(UTN) créée par arrêté préfectoral le 11 janvier 2012, donnant un cadre réglementaire à cet 

espace. 

Depuis la création de l’UTN, de nouvelles animations ont vu le jour, attirant un public de plus 

en plus nombreux. Aujourd’hui, les quatre activités réunies du Grand Parc d’Andilly drainent 

250 000 visiteurs par an. 

Le Grand Parc d’Andilly connaît une fréquentation telle que le parc est reconnu depuis 2017 

comme l’un des 26 « sites touristiques emblématiques de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ». 

De façon plus anecdotique Il a été le « coup de cœur » choisi par téléspectateurs de TF1 lors 

du 13h présenté par Jean-Pierre PERNAUT en début d’année 2020. 

Cette fréquentation, toujours en hausse, nécessite de faire évoluer le site de la forêt des 

Moulins, dans le cadre de l’UTN, en optimisant la gestion du site et en réorganisant son 

accessibilité, la sécurisation des stationnements et la fluidité des circulations. 

Dans l’optique de la réalisation de ce projet, la commune d’Andilly souhaite poursuivre 

l’acquisition des terrains compris dans le périmètre de cette opération et détenus par des 

propriétaires privés, par voie amiable ou par voie d’expropriation. A cet effet, le projet fait l’objet 

d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

Ainsi, par délibération en date du 10/07/2020, la commune d’Andilly a sollicité de 

Monsieur le Préfet, l’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique relative 

au projet d’acquisition des terrains nécessaires à l’aménagement et à l’optimisation du 

Grand Parc d’Andilly, et à la sécurisation du site et de son stationnement, avec une enquête 

parcellaire conjointe.  
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2- Mention des textes régissant l’enquête publique 

et modalités d’insertion dans la procédure 

administrative 

 

Ce dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique est établi par la commune 

d’Andilly en vue d’assurer la maîtrise foncière des terrains nécessaires à la réalisation du projet 

du Grand Parc d’Andilly situé sur le territoire de la commune d’Andilly, afin d’aménager et 

d’optimiser le Grand Parc d’Andilly, et de sécuriser le site et son stationnement. 

Lors de la constitution du présent dossier, la commune d’Andilly a saisi la mission régionale 

d’autorité environnementale (MRAe), en date du 9 juillet 2018, dans le cadre d’une demande 

d’examen au cas par cas. En date du 10 septembre 2018, après examen au cas par cas, 

la MRAE a considéré que la procédure d’enquête préalable à la DUP pour le projet du Grand 

Parc d’Andilly n’est pas de nature à justifier l’actualisation de l’étude d’impact réalisée lors de 

la création de l’UTN d’Andilly (courrier de réponse de la MRAe annexé au présent dossier 

d’enquête). 

Dans le cadre de son instruction, le dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité 

Publique est soumis par la Préfecture à l’avis des services et personnes publiques 

concernées. Il fait ensuite l’objet d’une enquête publique dans le cadre des dispositions du 

code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

L’objectif de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique est de présenter au public le 

projet, puis de recueillir ses observations et propositions pour apprécier l’utilité publique de 

l’opération. 

L’enquête parcellaire a pour but de procéder à la détermination des parcelles à acquérir pour 

la réalisation de l’opération, ainsi qu’à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits 

réels et des autres intéressés. 

Afin de faciliter la compréhension du projet par le public, ces deux enquêtes sont menées 

conjointement comme le permet l’article R.131-14 du code de l’expropriation. 
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1. TEXTES QUI REGISSENT L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

La procédure est régie par les articles suivants : 

- l’article L. 110-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique visant l’enquête 

publique préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux relevant de l’article L.123-2 

du code de l’environnement, 

- les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27 du code de l’environnement relatifs à 

la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement, 

- les articles L.122-1 à L.122-3-4 et R.122-1 à R.122-14 du code de l’environnement relatifs 

aux études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagement, 

- Le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative 

aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 

- l’article L.122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et l’article L.126-1 du 

code de l’environnement relatifs aux déclarations de projet, 

- les articles R. 112-4 à R. 112-7 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, relatifs 

à la composition du dossier d’enquête publique ayant pour but la déclaration d’utilité publique 

d’un projet, 

- l’article R 123-5 du code de l’environnement relatif à la désignation du commissaire 

enquêteur, 

- les articles R. 131-3 à R. 131-8 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique visant 

le déroulement de l’enquête parcellaire, 

- les articles R. 131-9 à R. 131-10 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique visant 

la clôture de l’enquête parcellaire, 

- l’article R. 131-14 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique relatif à la tenue 

conjointe des enquêtes publiques préalable à la DUP et parcellaire, 

- les articles L.112-3 et L.352-1 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

2. MODALITES D’INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A LA DUP 

ET DE L’ENQUETE PARCELLAIRE DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

 

Le Préfet a été saisi par délibération de la Commune d’Andilly en date du 17 décembre 2018 

pour engager une enquête conjointe préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire, 

en vue de l’aménagement du Grand Parc d’Andilly. Le dossier comprend les pièces 

réglementaires prévues par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
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L’enquête publique préalable à la DUP 

La procédure d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique sera conduite suivant les 

modalités définies dans le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. L’enquête 

parcellaire sera menée conjointement. 

Le Préfet saisit le Président du Tribunal Administratif pour qu’il désigne un commissaire 

enquêteur ou une commission d’enquête. 

Le Préfet fixe par arrêté l’objet de l’enquête, la date d’ouverture et la durée, le siège de 

l’enquête, les lieux et heures auxquels le public pourra consulter le dossier et rencontrer le 

commissaire enquêteur, le nom du commissaire enquêteur. 

Un avis reprenant le contenu de l’arrêté est publié dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans tout le département. Cet avis est publié 8 jours au moins avant le début de 

l’enquête. Il est ensuite rappelé dans les 8 premiers jours qui suivent l’ouverture de l’enquête. 

Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, cet avis 

est, en outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, 

dans au moins toutes les communes sur le territoire desquelles l'opération projetée doit avoir 

lieu. 

 

L’enquête parcellaire 

En parallèle, tous les propriétaires des parcelles de terrain comprises dans le périmètre de 

l’opération et nécessaires aux aménagements envisagés, seront incorporés dans une enquête 

parcellaire. Cette dernière a pour objet de déterminer les biens affectés par cette opération et 

d’identifier les droits réels des propriétaires. 

Le préfet territorialement compétent définit, par arrêté, l'objet de l'enquête et détermine la date 

à laquelle elle sera ouverte ainsi que sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours. Il fixe 

les jours et heures où les dossiers pourront être consultés dans les mairies et les observations 

recueillies sur des registres ouverts à cet effet et établis sur des feuillets non mobiles, cotés et 

paraphés par le maire. Il précise le lieu où siégera le commissaire enquêteur. Enfin, il prévoit 

le délai dans lequel le commissaire enquêteur devra donner son avis à l'issue de l'enquête, ce 

délai ne pouvant excéder un mois. 

Un avis portant à la connaissance du public les informations contenues dans cet arrêté est 

rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, dans chacune 

des communes désignées par le préfet. L'accomplissement de cette mesure de publicité 

incombe au maire et doit être certifié par lui. Le même avis est, en outre, inséré en caractères 

apparents dans l'un des journaux diffusés dans le département. 

Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l'expropriant, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, aux propriétaires concernés, lorsque leur 

domicile est connu d'après les renseignements recueillis par l'expropriant ou à leurs 
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mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. Les propriétaires sont tenus de fournir les 

indications relatives à leur identité. 

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher 

une, et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural. 

 

Le déroulement des enquêtes – les conclusions du commissaire enquêteur 

Lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité publique, de déterminer les 

parcelles à exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, 

l'enquête parcellaire peut être faite en même temps que l'enquête publique préalable à la 

déclaration d'utilité publique. 

Le Préfet désigne le lieu, habituellement la mairie de la commune sur le territoire de laquelle 

l’opération est projetée, où sont tenus à la disposition du public : 

- un dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et un registre établi 

sur feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur, 

- un dossier d’enquête parcellaire et un registre paraphé et ouvert par le maire. 

Pendant la durée de l’enquête qui ne peut être inférieure à 15 jours, les observations sur l’utilité 

publique de l’opération peuvent être consignées par le public directement sur le registre 

d’enquête prévu à cet effet. Les observations peuvent également être adressées par 

correspondance au lieu fixé par le Préfet au commissaire enquêteur. Elles sont tenues à la 

disposition du public pendant toute la durée de l’enquête. 

Les observations sur l'utilité publique de l'opération sont également reçues par le commissaire 

enquêteur, aux lieu, jour et heure annoncés par l'arrêté prévu à l'article R. 112-12, s'il en a 

disposé ainsi. 

 

Pendant le délai de l’enquête, les observations sur les limites des biens à exproprier sont 

consignées par les intéressés sur le registre d'enquête parcellaire ou adressées par 

correspondance au maire qui les joint au registre, ou au commissaire enquêteur. 

 

A l'expiration du délai d’enquête, les registres d'enquête sont clos et signés par le maire et 

transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire enquêteur. 

 

Le commissaire enquêteur examine les observations recueillies et entend toute personne qu'il 

lui paraît utile de consulter ainsi que l'expropriant, s'il en fait la demande. 

Le commissaire enquêteur rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant 

si elles sont favorables ou non à l'opération projetée. 
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Le commissaire enquêteur transmet le dossier et les registres assortis du rapport énonçant 

ses conclusions au préfet. 

Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées 

est déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée l'enquête, par les soins du préfet. 

Une copie en est, en outre, déposée en préfecture selon les mêmes modalités. 

Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule 

commune, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur. Le 

commissaire enquêteur, dans un délai d'un mois à compter de la date de la clôture de 

l'enquête, transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 

motivées. 

 

Par ailleurs, le commissaire enquêteur donne son avis sur l'emprise des ouvrages projetés, et 

dresse le procès-verbal de l'opération après avoir entendu toutes les personnes susceptibles 

de l'éclairer. Le commissaire enquêteur transmet au préfet le dossier et les registres, assortis 

du procès-verbal et de son avis. 

 

La déclaration d’utilité publique 

Le Préfet prend un arrêté déclarant d’utilité publique l’opération. L’arrêté fixe notamment le 

délai pendant lequel les acquisitions de terrain nécessaires à la réalisation de ce projet peuvent 

être poursuivies par la Commune, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation. 

L’acte déclaratif d’utilité publique peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

L’arrêté de cessibilité 

Au vu du procès-verbal prévu à l'article R. 131-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique et des documents qui y sont annexés, le préfet du département où sont situées les 

propriétés ou parties de propriétés dont la cession est nécessaire les déclare cessibles, par 

arrêté. 

Cet arrêté est transmis au Juge de l’expropriation pour obtenir une ordonnance d’expropriation 

opérant le transfert de propriété au profit de la collectivité. 

En ce qui concerne l’indemnisation des parcelles, des offres amiables seront faites par la 

Commune d’Andilly auprès des propriétaires. En cas de désaccord sur le prix, et 

conformément au code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le juge sera saisi par la 

Commune d’Andilly en vue de la fixation judiciaire du montant des indemnités. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971162&dateTexte=&categorieLien=cid
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3- Le contexte de l’opération 

 

1. LA COMMUNE D’ANDILLY, UNE SITUATION GEOGRAPHIQUE ATTRACTIVE 
 

La Commune d’Andilly se situe à mi-chemin entre Annecy (à 27 km) et Genève (à 24 km), à 

6 kilomètres au nord-ouest de Cruseilles, sur le versant sud du col du Mont Sion. 

Andilly marque la transition entre le Salève et l’avant Pays Savoyard, en direction du massif 

du Vuache. 

 

 
Localisation de la commune d’Andilly 

  

Andilly 
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Andilly appartient à la communauté de communes du Pays de Cruseilles (CCPC) située au 

point de jonction du bassin Genevois, du bassin Annecien et de la Vallée de l’Arve. Ses 

paysages sont façonnés par l’agriculture, traversés par la rivière des Usses et surplombés par 

le Mont Salève appelé également le « balcon de Genève ». La qualité de vie offerte par ce 

territoire et la proximité des agglomérations genevoise et annecienne le rendent très attractif 

et sa population ne cesse d’augmenter. 

 

 

Andilly au sein de la communauté de communes du Pays de Cruseilles 

La commune d’Andilly dispose d’une superficie de 6.07 km². Elle se caractérise par un 

paysage vallonné avec une alternance d’espaces ouverts et d’espaces boisés, et comporte 

trois villages : Charly, Jussy et Saint-Symphorien. 

La partie amont de la commune accueille un premier plateau agricole qui se poursuit sur le 

village de Charly. Plus au sud, le village de Jussy s'inscrit sur les contreforts du Salève. 

Le village de Saint-Symphorien s'inscrit quant à lui en aval de ce dernier, sur un coteau 

exposé sud. 

L’attractivité du territoire est renforcée par une forte accessibilité autoroutière qui se fait par 

3 échangeurs : 

- l’échangeur d’Allonzier-la-Caille sur l’A41, 

- celui de Saint-Julien-en-Genevois sur l’A40, 

- et le demi-échangeur de Copponex. 
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A ces grands axes de communication s’ajoute la RD1201 qui traverse le village de Jussy et 

relie Annecy à Genève. A l’ouest de la commune, les routes départementales RD23 et la 

RD301 font la jonction entre Andilly et les autres villages de la commune d’Andilly. 

La desserte aérienne est assurée par la présence des aéroports d’Annecy-Meythet 

(20 minutes), Genève-Cointrin (30 minutes) et Lyon Saint-Exupéry (1h40). 

Cette situation géographique privilégiée combinée à un cadre de vie agréable (qualités des 

paysages et de l’environnement, sites montagnards environnants) renforce l’attractivité de ce 

territoire. Ainsi, la population d’Andilly compte 855 habitants (Source : INSEE 2015), alors 

qu’elle ne comptait que 778 habitants en 2010 (+9.9% en 5 ans). 

Cette attractivité a pour conséquence une forte intensification du trafic pendulaire, avec 91.3% 

des actifs travaillant hors de la commune (Source : INSEE 2015), et notamment en Suisse. 

L’objectif des élus de la commune d’Andilly est de dynamiser le développement économique 

d’Andilly avec un axe fort : la création d’emplois locaux, en confortant les activités présentes 

sur le territoire communal. 

Les secteurs de la culture, du patrimoine et des loisirs sont particulièrement dynamiques. 

A titre d’exemple, en 2015, le site des Ponts de la Caille, classé monument historique, a fait 

l’objet d’une mise en valeur par la création de parcours paysagers, l’implantation de mobiliers 

urbains et la création d’un éclairage adapté. Le conseil départemental et la commune de 

Cruseilles se sont fortement impliqués pour la réussite de ce projet en investissant plus de 

2 millions d’euros. On peut également citer la maison du Salève, une ferme typique du 

patrimoine local, lieu où la culture et le patrimoine sont mis en valeur au travers d’animations, 

de conférences, d’expositions… à destination d’un public familial. Ces deux sites touristiques 

se situent respectivement à 8 km et 5 km du Grand Parc d’Andilly. 

L'activité touristique, pilier du développement économique d’Andilly, est également fortement 

dynamisée par les actions de l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs qui génèrent une 

fréquentation touristique importante et contribuent au rayonnement de la commune. Cette 

association est à l’origine du Grand Parc d’Andilly qui a accueilli en 2018 près de 

250 000 visiteurs. 

Ces sites touristiques concourent à l’attractivité du territoire et participent à son dynamisme 

économique. 

Afin de conforter l’attractivité de son territoire, développer l’économie liée au tourisme et créer 

des emplois, tout en préservant son cadre de vie, la commune d’Andilly a décidé d’aménager 

et d’optimiser le site du Grand Parc d’Andilly. Elle souhaite également mieux encadrer et 

maîtriser ce développement ayant des conséquences directes sur la circulation et le 

stationnement notamment. 
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2. L’URBANISME REGLEMENTAIRE 

 

Le SCOT du bassin annécien 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du bassin annécien a été adopté le 

26 février 2014, par délibération du comité du Syndicat Mixte du SCOT du bassin annécien. 

Avec la création de la communauté d’agglomération du Grand Annecy au 1er janvier 2017, le 

territoire du SCOT (63 communes « historiques ») s’est élargi pour accueillir le territoire du 

Pays d’Alby (11 communes) au cours de l’année 2017. Plusieurs communes ayant également 

décidé de fusionner, le SCOT du bassin annécien regroupe aujourd’hui 61 communes 

totalisant près de 250 000 habitants, soit le tiers de la population haut-savoyarde et le 

cinquième de la superficie du département. 

Le SCOT regroupe les préconisations et les orientations de développement à l'échelle de 

l'ensemble du territoire qu’il couvre. Le document fixe les grandes lignes de développement 

du territoire pour les 20 prochaines années et s’impose aux documents d’urbanisme locaux 

(PLU et PLU intercommunaux en particulier). 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) constitue la partie réglementaire du SCOT du 

bassin annécien et traduit le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

débattu le 13 février 2013 en Comité Syndical. Un des objectifs du DOO du SCOT du bassin 

annécien est de renforcer le tourisme de nature et le tourisme sportif, pour les habitants du 

territoire et pour les touristes, dans un souci de diversification touristique. 

Le DOO prescrit ainsi aux communes, sur l’ensemble du territoire, d’autoriser la réalisation 

d’aménagements pour les loisirs, la restauration, l’accessibilité tous modes, parking, 

accueil, etc., dans le respect des prescriptions établies au titre de la trame écologique, de la 

trame paysagère et des espaces agricoles, et en privilégiant l’optimisation des espaces de 

loisirs déjà aménagés. 

Le projet du Grand Parc d’Andilly est compatible avec le SCOT du bassin annécien. 

  

http://www.scot-bassin-annecien.fr/territoire.html
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Le Plan Local d’Urbanisme d’Andilly 

La commune d’Andilly dispose d’un Plan Local d'Urbanisme (PLU), approuvé par le conseil 

municipal le 29 octobre 2018.  

La procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été engagée par délibération 

le 1er juillet 2015, afin de doter Andilly d’un document d’urbanisme cohérent et compatible avec 

les orientations du SCOT, et adapté aux exigences de la commune dans toutes ses 

composantes : spatiales, économiques et sociales. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la commune d’Andilly 

vise spécifiquement à permettre la gestion et le développement de l'activité touristique du 

Grand Parc d’Andilly. Pour atteindre cet objectif, le PADD expose les moyens à mettre à 

œuvre : 

- soutenir et permettre le développement de l'activité touristique existante, notamment 

en améliorant les capacités de desserte et de stationnement, 

- engager une réflexion intercommunale sur la structuration du site du Col du Mont Sion, 

en lien avec la commune voisine de Saint Blaise sur laquelle le site se prolonge. 

 

Le Grand Parc d’Andilly fait l’objet 

d’une Orientation d’Aménagement 

et de Programmation (OAP). 

L’OAP définit les objectifs 

poursuivis et les principes 

d’aménagement à respecter lors de 

la mise en œuvre du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP n°3 – Le Grand Parc d’Andilly – « Les Moulins »  
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Le Grand Parc d’Andilly est identifié, au niveau du plan de zonage du PLU : 

-  en zone Nt, secteur naturel à vocation d’aménagement touristique et d’installations 

légères, 

- et en zone Nst, secteur de stationnement permanent à caractère naturel. 

Le PLU d’Andilly comprend également un secteur classé en zone Ast, secteur à caractère 

agricole dominant et à vocation de stationnement temporaire. Cependant, ce secteur n’est pas 

touché par le projet d’aménagement, donc ne fait pas l’objet du présent dossier d’enquête 

préalable à la déclaration d’utilité publique. 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage du PLU d’Andilly 

 

Les dispositions de la zone naturelle Nt, dédiée spécifiquement à l’activité du Grand Parc 

d’Andilly, permettent les aménagements légers à usage récréatif (sous réserve qu’ils 

s'intègrent dans le paysage et la topographie du lieu, et qu'il y ait préservation du caractère 

naturel de la zone ou du secteur considéré).  

Ces dispositions sont encadrées par une autorisation d'Unité Touristique Nouvelle (UTN). 

Le projet d’aménagement du Grand Parc d’Andilly est compatible avec les documents et textes 

d’urbanisme en vigueur, dans le respect de l’autorisation d’Unité Touristique Nouvelle.  
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L’Unité Touristique Nouvelle (UTN) – Loi Montagne 

Les Unités Touristiques Nouvelles (UTN) sont définies à l’article L.122-16 du code de 

l’urbanisme comme « toute opération de développement touristique effectuée en zone de 

montagne et contribuant aux performances socio-économiques de l'espace montagnard ». 

Le Grand Parc d’Andilly a fait l’objet d’un dossier de demande d’autorisation de création d’une 

Unité Touristique Nouvelle comportant une évaluation environnementale. 

La création de l’UTN d’Andilly a été approuvée par arrêté préfectoral le 11 janvier 2012 

(N° arrêté 2012-0014). 

L’UTN de 2012 a défini un périmètre de l’activité du Grand Parc d’Andilly et a dimensionné les 

objectifs de droits à bâtir, à savoir 3 165 m² de surface de plancher autorisés. 

Cette UTN, considérée comme étant de niveau local au regard de la loi Montagne, est 

identifiée dans le PLU. 

 

 

Périmètre de l’UTN d’Andilly 

 

 

  

Périmètre de l’UTN 



 

 

Aménagement et optimisation du Grand Parc d’Andilly – sécurisation du site et de son stationnement 

Dossier d’enquête préalable à la DUP                                                                                                                                       23 / 65 

COMMUNE D’ANDILLY 

 

 

3. LES DISPOSITIONS ET CONTRAINTES REGLEMENTAIRES 

 

La Directive paysagère du Salève 

La directive paysagère de protection et de mise en valeur des paysages du Salève a été signée 

par le premier ministre le 27 février 2008. Elle fixe des orientations et des principes de 

protection qui s’imposent aux documents d’urbanismes (PLU, SCOT). 

Cette directive définit cinq grandes orientations : 

- Maintenir le caractère ouvert et naturel du plateau sommital, 

- Protéger l’aspect des versants dans la silhouette du massif, 

- Préserver la structure paysagère du Piémont, 

- Préserver la qualité particulière des itinéraires d’accès au plateau sommital, 

- Protéger et mettre en valeur le réseau des curiosités géologiques. 

Chacune de ces orientations est déclinée en principes fondamentaux de protection et de mise 

en valeur des caractères paysagers structurants de ce territoire. 

Conformément à l'article L.143-40 du code de l'urbanisme, le SCOT du bassin annécien a 

intégré les orientations de cette directive dans l'élaboration de ses trames paysagère et 

écologique, ainsi que dans la définition des secteurs agricoles à enjeux. Le PLU d'Andilly a 

également intégré ces éléments. 

 

Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 

planification pour l’eau et les milieux aquatiques à l’échelle du bassin. Le SDAGE Rhône-

Méditerranée 2016-2021 est entré en vigueur le 1er janvier 2016. 

 

Le SRCE Rhône-Alpes 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) Rhône-Alpes a été adopté le 19 juin 

2014 et arrêté le 16 juillet 2014. Il établit une première approche globale de l’état écologique 

à l’échelle régionale et plus locale. 

Les enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités 

écologiques ont été cartographiés. Ils traduisent les atouts du territoire régional en termes de 

continuités écologiques et les menaces qui pèsent sur celles-ci. 

Le Grand Parc d’Andilly est situé à l’échelle locale dans un espace de nature ordinaire à 

proximité d’un axe de développement de l’avifaune. Par la limitation des impacts sur 

l’environnement et le respect des continuités écologiques, le projet du Grand Parc d’Andilly 

est compatible avec les orientations du SRCE.  
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Le SRCAE Rhône-Alpes 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) est l'un des grands schémas régionaux 

créés par les lois Grenelle II dans le cadre des suites du Grenelle Environnement de 2007. Il 

décline aux échelles régionales une partie du contenu de la législation européenne sur le 

climat et l'énergie. 

Le SRCAE Rhône-Alpes a été arrêté le 24 avril 2014 par le Préfet de Région. Il définit la 

stratégie climatique régionale visant à atteindre des objectifs environnementaux aux 

échéances 2020 et 2050. 

Une cartographie des « zones sensibles » pour la qualité de l’air a été réalisée dans le cadre 

du SRCAE. 

La commune d’Andilly n’est pas située en zone sensible. 

 

Le réseau Natura 2000 et évaluation des incidences du projet  

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 

identifié pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs 

habitats. Le réseau Natura 2000 est constitué de Zones Spéciales de Conservation et/ ou de 

Zones de Protection Spéciale : 

•  Les Zones Spéciales de Conservation sont des sites « marins et terrestres à protéger 

comprenant : 

- soit des habitats naturels menacés de disparition ou réduits à de faibles dimensions ou 

offrant des exemples remarquables des caractéristiques propres aux régions alpine, 

atlantique, continentale et méditerranéenne ; 

- soit des habitats abritant des espèces de faune et de flores sauvages dignes d’une 

attention particulière en raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur 

exploitation sur leur état de conservation. 

•  Les Zones de Protection Spéciale sont : 

- soit des sites « marins » et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la 

reproduction des espèces d’oiseaux sauvages figurant sur une liste arrêtée dans des 

conditions fixées par décret en conseil d’État ; 

- soit des sites « marins » « et » terrestres qui servent d’aires de reproduction, de mue, 

d’hivernage ou de zones de relais, au cours de leur migration, à des espèces d’oiseaux 

autres que celles figurant sur la liste susmentionnée » (Art.L.414-2 du Code de 

l’Environnement).  

Le périmètre d’aménagement n’est concerné par aucun site Natura 2000, le site Natura 2000 

le plus proche est à 1.5 km environ à l’est du site du projet. 
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L’ensemble des sites Natura 2000 présents dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude 

est repris dans le tableau suivant : 

TYPES NOM LOCALISATION 

Natura 2000 – Zone Spéciale de 
Conservation 

FR8201712 - Le Salève  
 

~ 1,5 km à l’est 

Natura 2000 – Directive Habitats 
– Zone Spéciale de Conservation 

FR8201711 - Massif du Mont Vuache ~ 8,3 km à l’ouest 

Natura 2000 – Directive Oiseaux 
– Zone de Protection Spéciale 

FR8212022 - Massif du Mont Vuache ~ 8,3 km à l’ouest 

Natura 2000 – Directive Habitats 
– Zone Spéciale de Conservation 

FR8201650 - Etournel et défilé de l'Ecluse 
~ 10 km au nord-
ouest 

Natura 2000 – Directive Oiseaux 
– Zone de Protection Spéciale  

FR8212001 - Etournel et défilé de l'Ecluse ~ 10 km nord-ouest 

Source : Sites Natura 2000 dans un périmètre de 10 km autour du site du projet – 

DREAL Auvergne Rhône-Alpes  

La commune d’Andilly et donc le périmètre du projet du Grand Parc d’Andilly n’est pas couvert 

par un site Natura 2000. Le plus proche se localise à environ 1.5 km à l’est et il s’agit du site 

« Le Salève ». 

Le périmètre d’aménagement et d’optimisation du Grand Parc d’Andilly n’est pas 

concerné par un site Natura 2000, aucune incidence notable sur le réseau Natura 2000 

est à noter. 

 

Source : Localisation des sites Natura 2000 par rapport au site du projet – DREAL 

Auvergne Rhône-Alpes  

Le Salève 

Crats du 

Haut-Jura 

Massif 
du Mont 
Vuache 

Etournel et défilé 
de l’Ecluse 

Les Usses Secteur du Grand Parc d’Andilly 

Natura 2000 – Directive Habitats 
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4- Le Grand Parc d’Andilly : caractéristiques 

principales et fonctionnement actuel 

 

1. LE SITE DE LA FORET DES MOULINS 
 

Le site de la forêt des Moulins, objet du présent dossier, accueille la manifestation des Grandes 

Médiévales et le Parc des Epouvantails. 

Il est localisé au lieu-dit « Les Moulins », sur la commune d’Andilly. Le site s’étend de part et 

d’autre du cours d’eau « Le Nant Trouble » et au sein d’un espace boisé qui accompagne sa 

ripisylve. 

Le site occupe une superficie totale de près de 12 hectares environ, répartis entre le parc de 

loisirs pour 10,9 hectares environ et des aires de stationnement (environ 1,1 hectare de 

stationnement permanent). 

La végétation arborée dense et la topographie encaissée du site en fond de vallée permettent 

d’intégrer l’essentiel des aménagements dans leur environnement naturel. Les aires de 

stationnement s’intègrent entre ces espaces naturels et les espaces agricoles environnants. 

 

 

2. HISTOIRE ET DEVELOPPEMENT DU GRAND PARC D’ANDILLY 
 

L’origine du parc 

Le Grand Parc d’Andilly est aujourd’hui géré par une association régie selon la loi 1901 : Le 

Petit Pays / Andilly Loisirs. 

Dès sa création en 1982, l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs a eu pour objectif de 

proposer fêtes de village et loisirs aux habitants de la commune d’Andilly. 

Au fil des années, ses activités ont évolué et se sont développées, grâce à la mobilisation de 

ses adhérents et de nombreux bénévoles. 

En 2001, afin d’accompagner favorablement le développement de la vie associative de la 

commune et la création d’un parc historique et écologique, le Conseil municipal d’Andilly, 

après délibération en date du 22/02/2001, a décidé de mettre à disposition de l’association la 

propriété communale des Moulins d’une contenance de 76 306 m², pour une durée de 

30 années portant jusqu’au 1er janvier 2031, et a autorisé Monsieur le Maire à signer un bail à 

construction avec l’association. 
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C’est ainsi que l’association signe, le 3 mai 2001, avec la commune d’Andilly un bail à 

construction d’une durée de 99 ans sur une propriété communale située dans le creux des 

Moulins et non exploitable en surfaces agricoles. Le bail accorde à l’association Le Petit Pays 

/ Andilly Loisirs le droit d’exploiter ce site dans le cadre d’un parc historique et écologique. 

Avec la construction de plusieurs échoppes en bois, provisoires et démontables, l’association 

organise une fête Médiévale qui prend de l’ampleur chaque année. 

En 2018, il est apparu que le périmètre et les parcelles mises à disposition devaient être 

actualisées. En date du 14/05/2018, le Conseil municipal d’Andilly a décidé d’approuver un 

avenant au bail à construction visant à valider les plans portant actualisation du périmètre mis 

à disposition. 

 

L’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs, gestionnaire du Grand Parc d’Andilly 

Aujourd’hui, l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs regroupe : 

- un conseil d’administration composé de 15 membres, 

- une équipe de 19 salariés permanents, 

- jusqu’à 50 saisonniers et intermittents suivant les saisons, 

- plus de 500 bénévoles œuvrant régulièrement à la préparation et au déroulement des 

divers évènements, 

- jusqu’à 1 300 bénévoles lors de la manifestation des Grandes Médiévales. 

Le Petit Pays / Andilly Loisirs a également tissé des liens étroits avec les partenaires 

institutionnels dont la commune d’Andilly, la communauté de communes du Pays de 

Cruseilles, le département de la Haute-Savoie, la Région Auvergne-Rhône-Alpes… 

L’association contribue à la dynamique socio-économique locale et départementale, à travers 

l’activité de son parc de loisirs et l’organisation de ses manifestations. Elle s’inscrit dans une 

démarche de développement durable : 

- achats auprès de fournisseurs de la région et intervention d’entreprises locales 

- sélection des décors, des structures et des fournitures dans une logique 

environnementale : stands et matériels réutilisables, toilettes sèches… 

- valorisation des déchets : assiettes et couverts compostables, emballages 

biodégradables… 

- préservation de son patrimoine naturel. 
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Les activités et manifestations développées sur le site 

Le parc des Épouvantails 

Afin d’exploiter le site sur une période plus importante, 

l’association décide d’ouvrir en 2005 « le Parc des 

Epouvantails » durant les mois d’été  

Le parc des Épouvantails est un parc estival situé dans la forêt 

des Moulins, parsemée d’espaces verts et ombragés, et de 

petits étangs aménagés. 

Plus de 120 épouvantails sont installés tout le long du chemin 

et dans des cabanes aménagées visitables. 

 

 

 

 

 

 

Le parc offre également de nombreux jeux à disposition du public : jeu de l’oie à taille humaine, 

jeu de mikado géant, chevaux à bascule géants, course de brouettes… et propose deux 

spectacles : spectacle de chouettes et hiboux et spectacle musical. 
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Ce parc thématique a aussi un parc animalier 

où les visiteurs peuvent se promener dans une 

ferme composée de moutons, de chèvres, 

d’ânes ou encore de cochons. 

A également été aménagé un labyrinthe 

suspendu dans les arbres, qui s’est agrandi de 

14 passerelles de plus en 2018. Avec un 

parcours de plus de 650 m de ponts 

suspendus, accessible à tout âge, il s’agit du 

plus grand parcours labyrinthe dans les arbres 

d’Europe. 

 

 

La manifestation des Grandes Médiévales 

Les grandes médiévales d’Andilly est un évènement qui se déroule tous les ans au mois 

de mai avant l’installation du parc des Épouvantails. 

Pendant deux week-ends, le parc est métamorphosé en un grand village médiéval. Plus de 

500 artistes et 1 000 figurants proposent plus de 20 heures de spectacles, activités et 

animations : joutes équestres, voltige, combats, magie, etc. 

Des artisans et commerçants font découvrir les métiers de l’époque médiévale, les différentes 

techniques pour fabriquer les outils, les armes, les vêtements et les ustensiles du quotidien. 
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La fréquentation du Grand Parc d’Andilly et la typologie des visiteurs 

Depuis 2012, l’activité du parc n’a cessé de prendre de l’ampleur et il connaît une fréquentation 

telle qu’il a été reconnu en 2017 « site touristique emblématique » par la Région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Près de 250 000 visiteurs ont fréquenté le Grand Parc d’Andilly en 2018, dont près de 104 000 

visiteurs pour le parc des Epouvantails et les Grandes Médiévales. 

 

 

Source : Etude « Potentiels, principe et impact économique du développement de la 

structure Grand Parc d’Andilly » - MIT CONSEIL 

 

En 2018, la commune d’Andilly a confié au bureau d’études MIT CONSEIL la réalisation d’une 

étude en vue de déterminer le potentiel et l’impact économique sur le territoire de la mise en 

œuvre d’un plan de développement du Grand Parc d’Andilly. 

L’état des lieux de cette étude fait état des résultats d’un sondage réalisé sur le parc des 

Epouvantails en août 2018. Le sondage fait ressortir les grandes caractéristiques de la 

clientèle du parc, malgré une faible quantité de données disponible : 

- une clientèle de proximité : jusqu’à 88% de clientèle régionale, 

- une clientèle familiale composée de 2 parents (entre 31 et 40 ans) et de 2 enfants 

(entre 3-6 ans), 

- une clientèle qui consomme très peu sur place pour des prestations additionnelles au 

prix du ticket d’entrée. 

 

 

 

  

Nb visiteurs 
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Source : Etude « Potentiels, principe et impact économique du développement de la 

structure Grand Parc d’Andilly » - MIT CONSEIL 
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Les impacts du Grand Parc d’Andilly sur le territoire et l’économie locale 

L’impact économique du Grand Parc d’Andilly se traduit en emplois, en revenus fiscaux, en 

développement local avec la fourniture des biens et des services locaux, ainsi qu’en 

développement de l’économie des biens de consommation. L’implantation du Grand Parc 

d’Andilly bénéficie à l’ensemble de ses habitants et permet de dynamiser le territoire tout 

entier. 

 

La création d’emplois directs et indirects 

Le Grand Parc d’Andilly contribue à la création d’emplois directs et indirects. 

Selon les chiffres clés de 2017 publiés par la Chambre de Commerce et d’Industrie de la 

Haute-Savoie, le Grand Parc d’Andilly, avec 19 salariés permanents et près de 50 saisonniers 

suivant les mois, fait partie des 6% des établissements qui emploient le plus dans le 

département. 

 

 

 

 

 

 

 

Chiffres clés 2017 de la CCI de Haute-Savoie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grand Parc d’Andilly – Evolution du nombre d’emplois permanents et saisonniers sur 1 an (source : étude 

MIT CONSEIL)  
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Le Grand Parc d’Andilly emploie 57% de saisonniers contre 43 % de permanents, ce qui 

correspond à la proportion des parcs de loisirs thématiques français (Source : Publication 

ATOUT France – Des parcs aux sites de loisirs – Clés du succès et potentiels de 

développement). 

Outre l’embauche directe, le parc de loisirs fait aussi travailler l’ensemble des fournisseurs 

environnants, créant ainsi des emplois indirects supplémentaires. 

 

Les retombées économiques locales 

▪ Les retombées locales des charges de fonctionnement 

Les retombées locales correspondent aux charges de fonctionnement et d’exploitation du 

parc. Les charges d’exploitation d’un parc sont principalement liées à la rémunération du 

personnel, au financement des installations, aux achats, au marketing et aux coûts 

d’exploitation courants. 

Pour le Grand Parc d’Andilly, 53% des charges de fonctionnement sont des retombées locales 

directes, représentant un montant de plus de 1 384 000 € (Source : étude MIT CONSEIL). 

Ce dernier correspond à : 

- 92 % des charges liées aux matières premières, 

- 84 % liées aux salaires. 

 

 

Source : Etude « Potentiels, principe et impact économique du développement de la 

structure Grand Parc d’Andilly » - MIT CONSEIL 
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▪ Les retombées directes pour les diverses associations intervenant pendant les Grands 

Médiévales 

Durant les Grandes Médiévales, le parc invite différentes associations du territoire à tenir des 

stands (restaurations, boissons) et à réaliser des missions : gestion des parkings, accueil du 

public, entretien des toilettes, etc. De cette manière, le Grand Parc d’Andilly concourt 

directement au budget des associations. 

Le chiffre d'affaires réalisé par les associations durant les Grandes Médiévales d’Andilly est 

de plus de 283 500 €. 77,10% de ce chiffre d’affaires bénéficie directement aux associations 

de la communauté de communes du Pays de Cruseilles. (Source : étude MIT CONSEIL) 

La multitude de typologies d’associations impliquées dans les Grandes Médiévales et leur 

chiffre d’affaires réalisé, montre bien l’impact du Grand Parc d’Andilly dans la vie associative 

et quotidienne du territoire.  
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3.  LES LIMITES DU DEVELOPPEMENT DU GRAND PARC D’ANDILLY 

 

Depuis 2012, le Grand Parc d’Andilly n’a cessé de prendre de l’ampleur et enregistre une 

hausse constante de sa fréquentation. 

Avec cette dynamique, plus de 520 000 visiteurs sont attendus dans 10 ans (250 000 visiteurs 

en 2018), avec une fréquentation de : 

- 200 000 visiteurs pour le parc des Epouvantails (43 000 visiteurs aujourd’hui), 

- et 90 000 visiteurs pour la manifestation des Grandes Médiévales (60 000 visiteurs 

en 2018). 

(Source : Etude « Projets de stationnements » - 2018 – Bureau d’études AKENES) 

Cette fréquentation en hausse constante montre le potentiel du site et la capacité du 

gestionnaire à répondre à la demande. Cependant le projet du Grand Parc d’Andilly, encadré 

par l’UTN de 2012, était dimensionné sur une capacité d’accueil, notamment en termes de 

stationnement et d’accessibilité, qui ne correspond plus aujourd’hui à la fréquentation du site. 

 

L’accessibilité au parc à réorganiser 

La fréquentation du parc génère un trafic routier plus important, en particulier sur la route 

départementale RD1201 déjà très fréquentée. Cela engendre des problématiques de sécurité 

des déplacements et de fluidité des circulations. 

Afin que le Grand Parc d’Andilly puisse accueillir un public toujours plus nombreux dans des 

conditions de sécurité optimales, la voirie doit être correctement dimensionnée et la 

signalétique efficace. 

 

Un stationnement insuffisant 

Le stationnement est à ce jour trop limité, avec peu d’aires de stationnement permanent 

dédiées. En cas de conditions météorologiques défavorables, le terrain en nature de pré 

devient glissant et peu praticable. 

De plus, de nombreux visiteurs se garent en bordure de voirie ou sur des propriétés privées, 

créant des zones dangereuses ou des tensions avec les habitants de la commune. 

Actuellement, pour répondre à ces problématiques de stationnement, en particulier lors de 

l’évènement des Grandes Médiévales, l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs organise, en 

lien avec la communauté de communes du Pays de Cruseilles, le Département de Haute-

Savoie, la DDT et les forces de l’ordre, la mise en place de parkings secondaires et de parkings 

relais associés à des navettes. Lors de cet évènement sont notamment utilisés les parkings 

propriété d’ADELAC et de la commune de Copponex, qui concentrent environ 1 000 places 

de stationnement sur une superficie de l’ordre de 2,7 ha situés sur la commune de Copponex. 
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Ces solutions, souvent complexes, sont coûteuses et mobilisent un grand nombre de 

bénévoles sans pour autant répondre de façon complètement satisfaisante aux besoins en 

stationnement. 

 

Un développement de nouveaux aménagements, contraint au sein du site actuel 

Le Grand Parc d’Andilly s’est développé progressivement sur le foncier propriété de la 

commune ou de l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs. 

Aujourd’hui, pour maintenir un accueil de qualité et des activités innovantes et diversifiées, le 

parc doit avoir la capacité de renouveler son offre par le développement de nouvelles 

attractions. 

Le foncier intégré au périmètre de l’UTN n’est aujourd’hui pas maîtrisé en totalité : il subsiste 

quelques parcelles appartenant à des propriétaires privés, ce qui ne permet pas de poursuivre 

le programme de constructions du parc tel qu’il est prévu dans le dossier d’autorisation de 

l’UTN. 

 

 

 

Pour garantir un accueil de qualité ainsi que des conditions d’accessibilité et de sécurité 

satisfaisantes, il s’avère donc nécessaire de faire évoluer le dispositif initial de l’UTN, en 

veillant toutefois à maintenir le périmètre de l’UTN et en respectant les objectifs en termes de 

droits à bâtir initialement prévus. Il s’agit d’optimiser la gestion du site et de réorganiser son 

accessibilité, la sécurisation des stationnements et des déplacements, et la fluidité des 

circulations (aménagement de voiries et de parkings permettant d’en sécuriser l’accès depuis 

la route départementale RD1201). 

Pour permettre cet aménagement cohérent et sécurisé du parc, la commune d’Andilly doit 

maîtriser le foncier des propriétés privées concernées par ces différents projets. 
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5- Le projet d’aménagement et d’optimisation du 

Grand Parc d’Andilly, et de sécurisation du site 

et de son stationnement 

 

1.  NATURE DU PROJET D’AMENAGEMENT ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

 

Pour pallier aux difficultés que le Grand Parc d’Andilly rencontre aujourd’hui et qui freinent son 

développement, il est nécessaire de mener une nouvelle réflexion sur l’organisation générale 

du parc avec : 

- le développement de nouveaux aménagements à l’intérieur du périmètre du Parc, 

notamment pour poursuivre le programme de constructions, 

- l’amélioration des conditions de stockage des décors et la gestion des espaces de 

backstage indispensables à l’évolution de l’activité du parc, 

- la gestion et la sécurisation de l’accès au parc, des accès propres aux véhicules de 

secours et des circulations des visiteurs à l’intérieur du parc, 

- la création de stationnements correctement dimensionnés. 

La commune d’Andilly a donc décidé de réaliser les aménagements nécessaires au 

développement du Grand Parc d’Andilly et à la sécurisation du site et de ses stationnements. 

Les objectifs poursuivis par la commune d’Andilly s’articulent autour des axes suivants : 

▪ Favoriser la poursuite de la mise en œuvre de l’aménagement du Grand Parc d’Andilly, 

dans le respect des capacités d’accueil, du périmètre et des droits à bâtir initialement 

définis par l’Unité Touristique Nouvelle, 

▪ Maîtriser l’organisation de l’implantation des aménagements, 

▪ Promouvoir la conception d’un projet d'ensemble qui respecte l'identité du site et ses 

qualités paysagères, avec une attention particulière portée sur la qualité 

environnementale des constructions et des aménagements favorisant leur intégration 

dans leur environnement naturel, 

▪ Adapter les conditions d’accueil à la fréquentation du site en organisant l’aménagement 

de voirie et de stationnement permettant l’accueil des visiteurs dans des conditions 

optimales de sécurité et de fluidité du trafic, 

▪ Accueillir sur le site, convenablement et toute l’année, une clientèle touristique plus 

nombreuse, 

▪ Augmenter les retombées économiques locales et générer la création d’emplois, 

▪ Participer au développement de ce site qui bénéficiera par synergie à la dynamique 

des zones et sites touristiques voisins, 

▪ Renforcer l’attractivité du territoire. 
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2.  LES PRINCIPES D’AMENAGEMENT REALISES PAR LA COMMUNE 

 

Accès et desserte motorisés 

L’accès principal 

L’accès principal au Grand Parc d’Andilly se fait depuis la RD1201 en empruntant la voie 

communale n°9 dite des Rottets. 

La route des Rottets dessert l’entrée visiteurs du parc, ainsi que les entrées logistique et du 

personnel. 

Une requalification de cette voie par la commune d’Andilly est nécessaire pour améliorer et 

sécuriser l’accès au parc. Une partie des travaux de sécurisation a d’ores et déjà été réalisée 

par la commune d’Andilly : un nouvel enrobé a été posé sur la voirie existante. Les travaux 

restants consistent en : 

- l’amélioration du tourne à gauche pour sécuriser l’accès à la route départementale 

RD1201, cette réflexion sera réalisée en lien avec les services du Conseil 

Départemental de Haute-Savoie, 

- l’amélioration de la signalisation, 

- l’élargissement de la voirie et le recalibrage du chemin des Rottets. 

 

Création et amélioration des dessertes des aires de secours 

- Création de voiries carrossables en partie sud du parc afin d’offrir une deuxième 

possibilité d’accès à l’entrée principale. 

- Création d’une voirie supplémentaire à l’ouest du Parc afin de desservir la deuxième 

aire de secours. 

Accès et desserte modes doux 

La commune a pour projet de créer un maillage piéton ayant pour objectif : 

- de relier les aires de stationnement à l’entrée principale du parc, 

- de permettre le contournement piéton du parc et de relier les villages d’Andilly : Jussy, 

Saint-Symphorien et Charly. 

 

Espaces de stationnement permanent 

En matière de stationnement, les capacités d’accueil nécessitent d’être redimensionnées par 

rapport aux éléments inscrits dans le dossier d’UTN pour satisfaire à la fréquentation actuelle 

du site. 

Un besoin de 500 places supplémentaires a été identifié. Les secteurs indicés Ast et Nst, 

portant respectivement sur des zones réservées à des parkings temporaires et permanents, 

ont été inscrits dans le PLU à cet effet. 
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La commune d’Andilly développera des parkings permanents sur la zone Nst du PLU, zone 

intégrée au périmètre faisant l’objet du présent dossier d’enquête publique préalable à la 

déclaration d’utilité publique. 

A noter qu’une partie de la zone Nst a d’ores et déjà été stabilisée sous forme de parking 

depuis plusieurs années. 

Les espaces temporaires de stationnement situés au sein de la zone Ast du PLU (et non 

concernés par le présent dossier de DUP) sont gérés directement par l’association Le Petit 

Pays / Andilly Loisirs. Les aménagements doivent permettre la restitution, à l’issue des 

manifestations mobilisant ces espaces, à leur vocation agricole initiale. 

 

Réseaux divers 

Divers travaux sur les réseaux seront pris en charge par la commune d’Andilly : 

Gestion des eaux pluviales des stationnements 

- création de bassins de rétention d’eaux pluviales supplémentaires, afin de reproduire 

les conditions initiales, avant aménagement. 

- aménagement de noues végétales, notamment au niveau des stationnements, pour 

récupérer les eaux pluviales avant rejet dans le Nant Trouble. 

Actuellement, les eaux pluviales sont dirigées dans les trois retenues d’eaux existantes 

dans le parc. 

 

L’éclairage des aires de stationnement 

- réalisation d’un réseau d’éclairage lié à l’accès et aux stationnements créés. 

 

La défense incendie 

- création d’une borne à incendie supplémentaire, en amont de l’esplanade des joutes, 

avec un raccordement sur le réseau d’eau potable. L’installation de ce nouveau poteau 

incendie s’accompagnera de la réalisation d’une plateforme de stationnement des 

véhicules incendie avec aménagement d’un puisard. 

Les deux bornes incendie existantes et l’étang, considéré comme une réserve incendie 

de 120 m3, ne permettent pas à ce jour de fournir, en toute situation, le volume d'eau 

adapté à la situation à défendre sur l’ensemble du parc ; 
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3. LES AMENAGEMENTS ET CONSTRUCTIONS REALISES PAR LE PETIT PAYS / 
ANDILLY LOISIRS 

 

L’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs réalisera divers aménagements et constructions 

au sein du parc, pour optimiser son fonctionnement et poursuivre le développement du parc : 

- création de chemins et places empierrés pour améliorer les déplacements des visiteurs 

et fluidifier la circulation interne au site : éviter les culs-de-sac, aménager des aires 

d’attente devant les aires de spectacle… 

- installation de nouvelles constructions (aires de spectacle, locaux techniques, centres 

de secours reliés à la route de contournement du parc et facilement accessibles par 

les routes communales…). 

Les constructions autorisées s’inscriront dans les règles de constructibilité portées par l’Unité 

Touristique Nouvelle autorisée en 2012, à savoir : 

- pour les constructions légères à vocation de loisir et de stockage : 3 165 m² de surface 

de plancher (SDP), dont 1 871 m² déjà réalisés. Le parc dispose donc de 1 294 m² de 

surface de plancher encore disponibles pour poursuivre ses aménagements et 

satisfaire à ses besoins. 

- pour les places assises de spectacles : 8 880 places. Les différentes aires de spectacle 

regroupent à ce jour 5 000 places, avec un potentiel de 3 880 places supplémentaires. 

Les nouvelles constructions édifiées par l’association permettront notamment : 

- d’améliorer les conditions de stockage des décors et la gestion des espaces de 

backstage, indispensables à l’activité du parc, 

- le développement des nouveaux aménagements à l’intérieur du parc, 

- tout en prenant en compte les économies d’énergies, les énergies renouvelables, la 

gestion des eaux pluviales et l’écoconstruction. 
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6- Justification de l’utilité publique du projet 

 

1.  LA MISE EN SECURITE DES VISITEURS 

La commune d’Andilly doit veiller à mettre en place, sur son territoire, les conditions de sécurité 

nécessaires à l’accessibilité du site par les visiteurs, la fluidité des circulations et la sécurisation 

des stationnements. 

Ainsi, les aménagements programmés par la commune d’Andilly dans le cadre de la 

sécurisation du Grand Parc d’Andilly et de son stationnement, répondent à de véritables 

objectifs d’intérêt général : 

▪ permettre un accès facilité aux véhicules de secours pour accéder aux aires de secours 

et ainsi desservir rapidement l’ensemble du Grand Parc d’Andilly, et créer les 

installations nécessaires à leur efficacité ; 

▪ limiter les zones accidentogènes, notamment par la création de zones de 

stationnements adaptés évitant que des véhicules soient stationnés à des endroits 

inappropriés ; 

▪ créer des cheminements doux permettant de relier le parc aux villages voisins et aux 

aires de stationnement, afin de permettre une circulation sécurisée des visiteurs, des 

bénévoles et des promeneurs ; 

▪ sécuriser et fluidifier la circulation sur la RD1201 en améliorant le tourne à gauche 

(réflexion en lien avec les services du Conseil Départemental), la signalisation et en 

développant des parkings supplémentaires, afin de supprimer le stationnement 

sauvage des visiteurs le long de cette route départementale. 

 

2. LE DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE DU TERRITOIRE 

 

Le Grand Parc d’Andilly bénéficie d’un positionnement géographique stratégique entre deux 

bassins de population conséquents : bassin annecien et bassin genevois, offrant au Grand 

Parc d’Andilly un potentiel important de développement de sa clientèle. 

Pour développer sa zone de chalandise et attirer un public plus éloigné, le Grand Parc d’Andilly 

doit proposer à ses visiteurs des activités et des spectacles qui permettent un allongement de 

la durée de visite. 

La réussite du développement du Grand Parc d’Andilly passe ainsi par le développement des 

activités et des spectacles proposés, pour allonger la durée de la visite et faire du parc un alibi 

de séjour sur le territoire.  
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Le développement du parc peut être schématisé comme cela : 

 

 

Source : Etude « Potentiels, principe et impact économique du développement de la 

structure Grand Parc d’Andilly » - MIT CONSEIL 

 

L’aménagement et l’optimisation du Grand Parc d’Andilly, accompagné de la sécurisation du 

stationnement du site, est la clé de la réussite du développement du Grand Parc d’Andilly, qui 

engendrera une augmentation des retombées territoriales. 

Ainsi, l’opération répond à de véritables objectifs d’intérêt général : 

▪ Développement de l’économie locale avec des gains financiers et commerciaux pour 

les acteurs économiques privés : 

o hébergements hôteliers indépendants du parc et autres hébergements 

touristiques (chambres d’hôtes, gîtes, refuges, meublés de tourisme…), 

o restauration, 

o commerces de proximité, 

o centres commerciaux… 

▪ Création de nouveaux emplois locaux et non délocalisables de façon directe et 

indirecte : par l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs, déjà employeur majeur de 

permanents et de saisonniers, mais aussi dans les secteurs hôtelier, de la restauration, 

du commerce… 

▪ Participation au tourisme de proximité, avec le développement de nouvelles 

infrastructures touristiques (hôtellerie, restauration et transport). Actuellement le 

territoire manque d’hébergements situés dans la proximité immédiate du parc. 

▪ Installation de nouveaux habitants et de nouvelles activités économiques, induisant un 

développement du parc immobilier (logements, locaux d’activité). 

▪ Gain financier pour les collectivités locales : le parc de loisirs génère des recettes 

fiscales au bénéfice des collectivités. 

▪ Renforcement de l’attractivité du territoire par le rayonnement du Grand Parc d’Andilly 

au-delà des limites communales et intercommunales. 

 

En conclusion, la hausse constante de la fréquentation du Grand Parc d’Andilly a des 

répercussions sur l’ensemble de l’économie du territoire. Le projet de développement du parc 

génèrera de nouveaux besoins à une échelle intercommunale : offre hôtelière, offre de 

restauration, offre d’activités de loisirs complémentaires… 

Ainsi, la réalisation du projet permettra de créer de nouveaux emplois et d’accroître les 

retombées locales directes et indirectes.  

Augmentation des 
activités / attractions 

Allongement de la 
durée de visite 

Alibi de séjour 
Impose la proposition 

d’offres d’hébergement 
sur le territoire 

Augmentation des 
retombées territoriales 
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7- L’emprise foncière 

 

 

1. LA PROPRIETE DU FONCIER 

 

La mise en œuvre du projet implique, au préalable, la maîtrise des terrains nécessaires. 

Le foncier sera acquis par la commune d’Andilly, soit par voie amiable, soit par voie 

d’expropriation à défaut d’accord amiable avec les intéressés, soit par transfert de gestion pour 

les dépendances de domaine public. De nouveaux avenants au bail à construction seront mis 

en place par la commune d’Andilly pour mettre à disposition de l’association Le Petit Pays / 

Andilly Loisirs les terrains au fur et à mesure de leur acquisition. 

Ainsi, une enquête parcellaire est menée afin de déterminer les emprises foncières à acquérir 

et d’identifier leurs propriétaires. 

L’emprise des terrains dans le périmètre d’aménagement et d’optimisation du Grand Parc 

d’Andilly représente une superficie totale de 15,8 ha environ composés de 74 parcelles 

concernées en tout ou partie par le projet, et appartenant à : 

- 6 comptes de propriété de droit privé, pour une surface d’environ 3,8 ha répartis sur 

15 parcelles, 

- l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs, gestionnaire du Grand Parc d’Andilly, 

propriétaire de 2,05 ha (15 parcelles), 

- la commune d’Andilly, pour 10 ha environ répartis en 44 parcelles. 

 

Les négociations amiables ont été engagées avec les propriétaires concernés par le projet 

d’aménagement et vont se poursuivre tout au long de la procédure. Des propriétaires ont 

d’ores et déjà vendu leurs terrains à la commune d’Andilly ou ont donné leur accord pour la 

vente de leurs parcelles. 

Néanmoins, les accords amiables ne pourront être recueillis avec la totalité des propriétaires 

concernés. Des propriétaires n’ont pas accepté à ce jour les propositions faites par la 

commune d’Andilly, et la procédure de Déclaration d’Utilité Publique pourra permettre 

d’engager l’acquisition des parcelles par voie d’expropriation si les négociations à l’amiable 

n’aboutissent pas. 
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2. USAGE DU FONCIER 
 

Occupation actuelle des emprises 

Les parcelles des emprises foncières nécessaires aux aménagements du Grand Parc d’Andilly 

sont actuellement non bâties et à usages divers : 

 

 

Incidences du projet sur l’usage agricole du foncier : 

Les atteintes aux exploitations agricoles 

Les emprises foncières présentent aujourd’hui une occupation agricole partielle sur environ 

2,2 ha et concernent 2 exploitations agricoles caractérisées par : 

- des exploitations agricoles professionnelles, 

- une spécialisation en bovins lait pour activité principale, 

- des structures d’exploitation de taille différente, les Superficies Agricoles Utiles (SAU) 

totales des exploitations allant de 110 ha à 227 ha. 

En matière d’agriculture, l’emprise du projet va donc supprimer environ 2,2 ha de surfaces 

agricoles (prairies de fauche) soit environ 0,4% de la SAU communale recensée au 

Recensement Général Agricole de 2010. 

La zone impactée par le projet est constituée de prairies permanentes sur lesquelles les deux 

exploitations fauchent le foin (généralement 2 à 3 coupes annuelles) et font du pâturage 

d’automne avec les génisses. Ce ne sont donc pas des surfaces de proximité utilisées comme 

pâturage pour les vaches laitières de l’exploitation. 

  

Parcelles
Superficie 

cadastrale

Superficie à 

acquérir
Description sommaire

B0734 33 a 87 ca 33 a 87 ca Parcelle non bâtie, en revêtement stabilisé, à usage de stationnement permanent

B1435

B1436

9 a 46 ca

1 ha 02 a 24 ca

9 a 46 ca

1 ha 02 a 24 ca

Parcelles non bâties, en nature de prés, utilisées comme aires naturelles de 

stationnement pour le Grand Parc d'Andilly - accès par un chemin communal

B0273

B0274

27 a 30 ca

20 a 50 ca

27 a 30 ca

20 a 50 ca
Parcelles non bâties, en nature de prés, pentues

B1431

B1433

4 a 13 ca

5 a 74 ca

4 a 13 ca

5 a 74 ca
Parcelles non bâties, plates, avec zone empierrée à usage de stationnement

B1447

B1448

2 a 03 ca

70 a 77 ca

2 a 03 ca

70 a 77 ca

Parcelles non bâties, en nature de prés, constituant un tènement enclavé au milieu du 

Grand Parc d'Andilly

B0243*

B0244

B0245

B0246

B0520*

B0538*

79 a 80 ca

7 a 60 ca

29 a 00 ca

13 a 10 ca

21 a 20 ca

1 ha 39 a 20 ca

25 a 00 ca*

7 a 60 ca

29 a 00 ca

13 a 10 ca

9 a 00 ca*

16 a 50 ca*

Parcelles de bois et taillis en limite du parc, certaines traversées par le Nant Trouble

 * pour partie de la parcelle - emprise exacte à acquérir non connue à ce jour
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Les 2 exploitations (titulaires de baux ruraux) sont directement impactées dans des proportions 

allant de 0,6% à 1,6% de perte de leur Superficie Agricole Utile (SAU) totale, sans remettre en 

question la pérennité des exploitations. 

Dès l’automne 2016, des contacts ont été pris avec les exploitants agricoles impactés, avec 

l’aide de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à qui la commune d’Andilly a confié une mission de 

négociations foncières. 

Une veille foncière active a été mise en place avec l’appui de la Safer pour rechercher des 

compensations foncières afin de réduire voire supprimer les impacts sur les exploitations 

agricoles impactées. Mais ces compensations foncières sont particulièrement difficiles à 

satisfaire dans un contexte de forte pression foncière : rétention foncière des propriétaires, 

forte concurrence agricole… 

Si les compensations foncières s’avéraient impossibles ou insuffisantes, les exploitants 

seraient indemnisés pour réparer les différents préjudices subis. Les discussions engagées à 

l’amiable entre la commune d’Andilly et les exploitants agricoles, avec l’assistance de la Safer 

Auvergne-Rhône-Alpes, pourront ainsi se traduire par l’attribution de compensations 

financières. 

Les atteintes à l’économie agricole du territoire 

La commune d’Andilly a sollicité la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc (CASMB) pour 

la réalisation d’une étude d’incidence visant à fournir les éléments qui pourraient permettre de 

compenser, au moins en partie, les pertes de surfaces agricoles liées aux aménagements du 

Grand Parc d’Andilly. 

Il ressort de cette étude que l’aménagement du Grand Parc d’Andilly a des conséquences en 

termes de perte de potentiel agricole, les terrains impactés se situant dans la zone 

d’Appellation d’Origine Protégée (AOP) Reblochon.  

La production en AOP Reblochon impose un cahier des charges stricts concernant le foncier. 

L’aménagement du Grand Parc d’Andilly ne fragilisera pas à lui seul la filière reblochon, mais 

les pertes successives de foncier en Haute-Savoie en lien avec des projets d’aménagement 

sont, certes peu conséquentes, mais nombreuses. A long terme, les pertes de foncier 

successives liées à la réalisation des projets d’aménagement peuvent fragiliser la filière en 

créant de la pression supplémentaire sur les terres agricoles restantes. 

La Chambre d’Agriculture met en avant la nécessité de compenser ces pertes, via des projets 

ou des actions collectives. Parmi les mesures de compensation proposées, la commune 

d’Andilly a retenu comme axes de réflexion prioritaires les mesures suivantes : 

- réalisation de travaux d’aménagement pour améliorer le confort de travail des parcelles 

agricoles : 

 Entretien des haies pour limiter leur étalement et favoriser un maintien de l’ouverture des 

parcelles, 

 Amélioration d’accès, de topographie, via des matériaux de remblais ; 

- actions pour le développement de la vente de produits locaux, dont par exemple : 

 introduction de produits locaux dans les produits de restauration proposés par les structures 

touristiques de l’association Le Petit Pays / Andilly Loisirs, 

 développement d’un magasin de vente de produits locaux dans les structures touristiques du 

Petit Pays / Andilly Loisirs…  
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8-  Conclusion 

 

Par délibération en date du 10 juillet 2020 et afin d’assurer la maîtrise foncière totale des 

terrains concernés par l’emprise du projet du Grand Parc d’Andilly, la commune d’Andilly a 

sollicité de M. le Préfet l’ouverture d’une enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité 

Publique du projet objet du présent dossier. 

Une enquête parcellaire est engagée conjointement. Elle concerne les propriétaires des 

parcelles de terrain concernées par le périmètre de l’opération. Elle vise à identifier les 

propriétaires et à déterminer exactement les immeubles à acquérir, nécessaires à la réalisation 

du projet. 

 

 

  


